
 

 

DECISION PAR SUBDELEGATION D’ATTRIBUTIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA CIBDI 

DANS LE CADRE DE "LA BELLE SAISON D'ALFRED" 25, Bld Besson Bey 16023 ANGOULEME 
Tél. 05 45 38 60 60 – Fax : 05 45 38 60 59 

Direction Proximité - Culture 
N° 2019-D-  8 

Le PRESIDENT de la COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION du GRAND ANGOULEME, 
 
 VU, le code général des collectivités territoriales, 
 
 VU, la délibération n°36 du 19 janvier 2017 portant délégation d’attributions au Président 

modifiée, 
 
 VU, l’arrêté n°85 du 11 juillet 2017 de Monsieur le Président subdéléguant à Monsieur 

Gérard DEZIER en sa qualité de Vice-Président, une partie de ses attributions 
déléguées par la délibération sus visée, 

 
DECIDE 

 
Article 1er – Dans le cadre du projet « La belle saison d’Alfred », est approuvée la convention 

de partenariat entre la Cité internationale de la bande dessinée et de l’image (CIBDI) domiciliée  
121 rue de Bordeaux à Angoulême et la communauté d’agglomération de GrandAngoulême. 

 
Article 2 – La présente convention prévoit la réalisation d’actions du 12 février au 30 juin 2019 

au sein des équipements culturels de GrandAngoulême suivants :   
 Conservatoire Gabriel Fauré : 

- Concert dessiné le 15 juin 2019 avec la classe d’orchestre du conservatoire 
- Création d’un visuel par Alfred pour le diplôme 2018 du conservatoire 

 Ecole d’art : 
- Pratiques artistiques et mise en place d’un workshop du 18 au 21 février 2019 
- Réalisation d’un dessin original sur pierre et tirage d’une lithographie  

 L’Alpha : 
-  Accueil de trois lectures dessinées avec les écrivains suivants : Guillaume Guérand, Jean 

Teulé et Laurent Gaudé les 29 mars, 9 et 10 avril 2019 
 La Nef :  

- Concert dessiné le 17 mars 2019 avec William Z Villain  
 Réseau Papillon lecteur :  

- Rencontre avec l’auteur avec deux classes de l’école de Claix, représentation du spectacle 
« Pinocchio » le 3 mai 2019.   

 
Article 3 – Monsieur le directeur général des services est chargé de l’exécution de la présente 

décision. 
 

Angoulême, le 6 février 2019    
  

 
 
 Certifié exécutoire 
Reçu en préfecture, 

Le 06/02/2019   
Publié ou notifié, 

Le 06/02/2019   

 


